
Nom commun Mesures de conservation Destinataires Zones géographi ques Réglementation

Pêche interdite à la palangre Navires UE Eaux UE des zones CIEM I, 
IIa, IV, V, VI, VII, VIII, XII et 
XIV

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Pêche, conservation à bord, 
transbordement, 
débarquement et 
commercialisation interdits

Tous navires parties 
contractantes CGPM

Zone FAO n°37 
(Méditerranée et mer Noire)

Résolution CGPM/36/2012/3

Interdiction de caler 
intentionnellement une senne 
coulissante autour d’un 
requin-baleine. Remise 
indemne à l'eau en cas de 
prise accidenteelle

Tous navires parties 
contractantes CTOI (dont 
navires UE et FRA)

Zones FAO n° 51 et 57 
(océan Indien)

Résolution  CTOI/IOTC n°13/05

Commerce international 
réglementé

Tous Toutes Annexe II - CITES

Navires UE Toutes

Tous Eaux UE

Commerce international 
réglementé

Tous Toutes Annexe II - CITES

Navires UE Toutes

Navires UE Toutes

Tous Eaux UE

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Tous navires Toutes eaux Annexe II - CITES

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Tous Eaux UE

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Requin-hâ Galeorhinus galeus ,

Requin pèlerin (BSK) Cetorinhus maximus

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et 
débarquement interdits

Ange de mer commun 
(AGN)

Squatina squatina Pêche, conservation à bord, 
transbordement et 
débarquement interdits

Commerce international 
réglementé

Requin baleine (RHN) Rhincodon typus

Requin blanc (WSH) Carcharodon carcharias

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et 
débarquement interdits

MESURES DE CONSERVATION CONCERNANT LES REQUINS

Nom latin
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Nom commun Mesures de conservation Destinataires Zones géographi ques Réglementation

Navires UE Toutes

Tous Eaux UE

Déclaration obligatoire des 
rejets avec mention "mort" ou 
"vivant"

Tous navires parties 
contractantes CICTA (dont 
navires UE et FRA)

Zones FAO Atlantique n°21, 
27, 31, 34, 41, 47 et 48 et 
Méditerranée-mer Noire n°37 

Recommandation CICTA n°[15-06]

Pêche, conservation à bord, 
transbordement, 
débarquement et 
commercialisation interdits

Tous navires parties 
contractantes CGPM

Zone FAO n°37 
(Méditerranée et mer Noire)

Résolution CGPM/36/2012/3

Aiguillat noir (CFB)

(requin des grands fonds)

Chien islandais (GAM)

(requin des grands fonds)

Holbiches (API)

(requin des grands fonds)

Humantin (OXN)

(requin des grands fonds)

Pailona à long nez (CYP)

(requin des grands fonds)

Reguin griset (SBL)

(requin des grands fonds)

Requin du Groenland 
(GSK) (Laimarque)
(requin des grands fonds)

Annexe II - CITESCommerce international 
réglementé

Tous navires Toutes eaux

Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

Somniosus microcephalus

Pêche interdite Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

Pêche interdite 

Hexanchus griseus

Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

Centroscymnus crepidater R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

Centroscyllium fabricii Pêche interdite Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016Lamna nasus Pêche, conservation à bord, 
transbordement et 
débarquement interdits

Pêche interdite 

Requin taupe commun 
(POR)

Galeus murinus Pêche interdite 

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

Apristurus spp. Pêche interdite Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

Oxynotus paradoxus Pêche interdite 

Nom latin
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Nom commun Mesures Destinataires Zones géographiques Réglementat ion

Requin lézard (HXC)

(requin des grands fonds)

Pailona commun (requin 
portugais/siki) (CYO)

Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

(requin des grands fonds) Navires Etat tiers Eaux UE de la division CIEM 
IIa et de la sous zone CIEM I, 
IV et XIV

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Sagre commun (ETX)

(requin des grands fonds)

Sagre rude (ETR) Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

(requin des grands fonds) Navires Etat tiers Eaux UE de la division CIEM 
IIa et de la sous zone CIEM I, 
IV et XIV

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Squale chagrin commun 
(GUP)
(requin des grands fonds)

Squale chagrin (toutes 
espèces)
(requin des grands fonds)

Squale chagrin de 
l'Atlantique (GUQ)

Pêche interdite Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

(requin des grands fonds) Navires Etat tiers Eaux UE de la division CIEM 
IIa et de la sous zone CIEM I, 

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Squale liche (SCK) Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

(requin des grands fonds) Navires Etat tiers Eaux UE de la division CIEM 
IIa et de la sous zone CIEM I, 
IV et XIV

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Chlamydoselachus 
anguineus

Pêche interdite Navires UE

Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

Centrophorus spp. Pêche interdite Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

Dalatias licha Pêche interdite 

Etmopterus spinax Pêche interdite Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

Nom latin

Pêche interdite 

Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

Centroscymnus coelolepsis

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

Etmopterus princeps Pêche interdite

Centrophorus granulosus Pêche interdite Navires UE

Centrophorus squamosus
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Nom commun Mesures Destinataires Zones géographiques Réglementat ion

Squale savate (DCA) Navires UE Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

(requin des grands fonds) Navires Etat tiers Eaux UE de la division CIEM 
IIa et de la sous zone CIEM I, 
IV et XIV

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Navires UE 

Squale-grogneur commun 
(SYR)

(requin des grands fonds)

Sagre nain (ETP) Navires UE Eaux UE des zones CIEM IIa 
et des sous-zone CIEM I, IV, 
V, VI, VII, VIII, XII et XIV

Navires Etat tiers

Recommandation CICTA (commission 
internationale pour la conservation des 
thonidés de l’Atlantique) n°[09-07]                          

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Recommandation CICTA n°[09-07]
R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Requin renard à gros yeux 
(BTH)

Alopias superciliosus

Etmopterus pusillus

Détention, transbordement et 
débarquement des carcasses 
ou parties de carcasses 
interdits

Tous navires parties 
contractantes CICTA (dont 
navires UE et FRA)

Zones FAO n°21, 27, 31, 34, 
41, 47 et 48 pour l’Atlantique 
et n°37 pour la Méditerranée 
et mer Noire 

Requins renards nca 
(THR)

(espèces) Alopias spp Pêche ciblée interdite Zones FAO Atlantique n°21, 
27, 31, 34, 41, 47 et 48 et 
Méditerranée-mer Noire n°37 

Pêche interdite 

Aiguillat commun (chien 
de mer) (DGS)
(requin des grands fonds)

Squalus acanthias Pêche interdite
Pêcheries soumises à 
obligation de débarquement: 
remise à la mer

Eaux UE des zones CIEM I, 
Iia, III a, IV, V, VI, VII, VIII et 
eaux internationales des 
zones I, V, VI, VII, VIII, XII et 
XIV

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

Eaux UE et eaux 
internationales zones V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XII

Navires Etat tiers

Tous navires parties 
contractantes CICTA (dont 
navires UE et FRA)

Scymnodon ringens Pêche interdite Navires UE

Deania calceus

R (UE) n°1367/2014 du Conseil du 15 
décembre 2014 

Pêche interdite

Nom latin
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Nom commun Mesures Destinataires Zones géographiques Réglementat ion
Recommandation CTOI (commission des 
thons de l’océan indien) n°[10-12]
R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Recommandation CICTA (commission 
internationale pour la conservation des 

thonidés de l’Atlantique) 2010

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016
Commerce international 
réglementé  à compter du 14 
septembre 2014

Tous Toutes Annexe II - CITES 

Détention, transbordement, 
débarquement et vente 
interdits pour les carcasses 
ou parties de carcasses sauf 
pour les navires d'une 
longueur hors tout inférieure à 
24 mètres engagés 
uniquement dans des 
opérations de pêche à 
l'intérieur de la zone 
économique exclusive (ZEE) 
de l'État membre dont ils 
battent le pavillon, et pour 
autant que leurs captures 
soient destinées 
exclusivement à la 
consommation locale.

Tous navires parties 
contractantes CTOI (dont 
navires UE et FRA)

Zones FAO n° 51 et 57 
(océan Indien)

Résolution  CTOI/IOTC n°13/06                     
R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Requin mako Pêche, conservation à bord, 
transbordement, 
débarquement et 
commercialisation interdits

Tous navires parties 
contractantes CGPM

Zone FAO n°37 
(Méditerranée et mer Noire)

Résolution CGPM/36/2012/3

Zones FAO n°51 et 57 

Tous navires parties 
contractantes CICTA (dont 
navires UE et FRA)

Zones FAO n°21, 27, 31, 34, 
41, 47 et 48 pour l’Atlantique 
et n°37 pour la Méditerranée 
et mer Noire 

Requins renards (famille) Alopiidae Détention, transbordement, 
débarquement et vente des 
carcasses ou parties de 
carcasses interdits

Requin océanique Carcharhinus longimanus

Nom latin

Détention, transbordement, 
débarquement et vente des 
carcasses ou parties de 
carcasses interdits

Tous navires parties 
contractantes CTOI (dont 
navires UE et FRA)

Isurus oxyrinchus

Page 5 de 11

longitude181
Texte surligné 



Nom commun Mesures de conservation Destinataires Zones géographi ques Réglementation

Recommandation CICTA (commission 
internationale pour la conservation des 
thonidés de l’Atlantique) 2010

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Commerce international 
réglementé  à compter du 14 
septembre 2014

Tous Toutes Annexe II - CITES 

Pêche, conservation à bord, 
transbordement, 
débarquement et 
commercialisation interdits

Tous navires parties 
contractantes CGPM

Zone FAO n°37 
(Méditerranée et mer Noire)

Résolution CGPM/36/2012/3

Recommandation OPASE (organisation 
des pêches de l’Atlantique du sud est) 

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Zone FAO n°47 Requins d’eau profonde 
nca (DWS) 

(sous classe) 
Selachimorpha

Pêche ciblée interdite : aiguillat 
commun,  sagre etmopterus 
bigelowi (Etmopterus bigelowi), 
sagre porte-feu à queue courte 
(Etmopteris brachyurusn), sagre 
rude, sagre nain (Etmopterus 
pusillus), holbiche fantôme 
(Apristurus manis), squale 
grogneur velouté (Scymnodon 
squamulosus)

Tous navires parties 
contractantes OPASE (dont 
navires UE)

Zones FAO n°21, 27, 31, 34, 
41, 47 et 48 pour l’Atlantique 
et n°37 pour la Méditerranée 
et mer Noire 

genre Sphyrnidae spp Détention, transbordement, 
débarquement et vente des 
carcasses ou parties de 
carcasses interdits

Tous navires parties 
contractantes CICTA (dont 
navires UE et FRA)

Nom latin

Requins marteaux 

 requin marteau halicorne 
(sphyrna lewini)

grand requin marteau 
(shpyrna mokarran)

requin marteau commun 
(sphyrna zygaena)
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Nom commun Mesures de conservation Destinataires Zones géographi ques Réglementation

Recommandation CICTA (commission 
internationale pour la conservation des 
thonidés de l’Atlantique) 2011

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Navires UE Toutes eaux R (CE) n°1185/2003 du Conseil du 26 juin 
2003 

Navires Etat tiers Eaux UE

Tous navires Zone FAO n°21, 27, 31, 34, 
41, 47 et 48 (Atlantique) et n° 
37 (Méditerranée et mer 
Noire)

Recommandation CICTA/ICCAT n° 04-10

Tous navires Zones FAO n° 51 et 57 
(océan Indien)

Résolution CTOI/IOTC n° 05-05

Tous navires Zones FAO n° 67, 77, 81 et 
87 (tout ou partie) Océan 

Résolution CITT/IATTC n° C-05-03

Tous navires Zones FAO n° 57, 61, 67, 71, 
77 et 81 (tout ou partie) 
Océan Pacifique occidental 
et central

Mesure de conservation CPPOC/WCPFC 
n° 2009-04

Tous navires Zone FAO n° 47 (océan 
Atlantique sud-est)

Mesure de conservation OPASE/SEAFO n° 
04-06

Requins soyeux Carcharhinus falciformis Détention, transbordement, 
débarquement et vente des 
carcasses ou parties de 
carcasses interdits

Tous navires parties 
contractantes CICTA (dont 
navires UE et FRA)

Zones FAO n°21, 27, 31, 34, 
41, 47 et 48 pour l’Atlantique 
et n°37 pour la Méditerranée 
et mer Noire 

Requins nca (SKX) (sous-classe) 
Elasmobranchii

Enlèvement des nageoires (y 
compris les nageoires caudales, 
mais à l'exclusion des nageoires 
pectorales des raies, qui font 
partie intégrante des ailes de 
raie) à bord des navires, 
conservation à bord, 
tranbordement, débarquer, 
achat et  vente des nageoires 
interdits

Nom latin
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Navires UE Toutes R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Tous navires Toutes Annexe II - CITES

Mante d'Alfred Manta alfredi Navires UE
Navires Etat tiers

Eaux UE R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Raies manta Manta spp. Tous navires Toutes Annexe II - CITES

Navires UE

Navires Etat tiers

Pocheteau de Norvège 
(JAD)

Navires UE

Navires Etat tiers

Navires UE

Raies mobula: Navires UE Eaux UE R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Diable de mer 
méditerranéen

Mobula mobular

Petit diable de Guinée Mobula 
rochebrunei

Navires Etat tiers

Diable de mer japonais Mobula japanica

Petite manta Mobula thurstoni

Mobula eregoodootenkee Mobula 
eregoodootenkee

Mante de Munk Mobula 
munkiana

Navires Etat tiers

Eaux UE des zones CIEM VI, 
VII, VIII, IX et X 

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Manta géante Manta birositris

Commerce international réglementé

Raie blanche (RJA) Rostroraja alba Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 
interdits

Nom latin Mesures de conservation Destinataires Zones géographiques Réglementation

Pocheteau gris (RJB) Dipturus batis 
dipturus cf. 
flossada et 
dipturus cf. 
intermedia

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 
interdits

Eaux UE des zones CIEM II 
a, III, IV, VI, VII, VIII, IX et X 

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Commerce international réglementé

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 

MESURES DE CONSERVATION CONCERNANT LES RAIES

Dipturus 
nidarosiensis

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 
interdits

Nom commun

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 
interdits

Eaux UE des zones CIEM 
Via, VIb, VIIa, VIIb, VIIc, VIIe, 
VIIf, VIIg, VIIh, et VIIk 

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 
interdits
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Diable de mer chilien Mobula 
tarapacana

Navires UE Eaux UE R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Petit diable Mobula kuhlii

Mante diable Mobula 
hypostoma

Navires Etat tiers

Navires FR R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Arrêté du 30 mars 2016

Guitares Rhinobatidae Navires UE Eaux UE des zones CIEM I à 
X et XII

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Raie guitare Rhinobatos 

rhinobatos

Tous navires parties 
contractantes CGPM

Zone FAO n°37 
(Méditerranée et mer Noire)

Résolution CGPM/36/2012/3

Tous navires Zone FAO n°47 

Navires UE (+ 15 m 
longueur hors tout)

Navires Etat tiers (+ 15 m 
longueur hors tout)
Navires UE 

Navires Etat tiers

Navires UE 
Navires Etat tiers

Eaux UE des divisions CIEM 
Iia, IV, Via, Vib, VIIa-c et VIIe-
k

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Navires UE 

Navires Etat tiers

Navires UE 
Navires Etat tiers

Eaux UE de la division CIEM 
IIIa

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Raies nca (RAJ) (famille) Rajidae

Déclaration séparée des raies sur le 
journal de bord et la déclaration de 
débarquement par le capitaine du 
navire 

Raja clavata

Eaux UE des zones CIEM VII 
d, f et g

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Eaux UE des zones CIEM II 
a, IV, VI a, VI b, VII a-k,  
VIII et IX

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Conservation à bord limitée à 25% du 
poids vif des organismes marins 
détenus à bord

Eaux UE zones CIEM II a à 
IV 

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 
interdits

Interdiction pêche ciblée 

Raie ondulée (raie 
brunette) (RJU)

Raja undulata Pêche interdite à l'exception des navires 
participant à la campagne scientifique

Eaux UE des sous-zones 
CIEM VI et X

Zones géographiques Réglementation

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 
interdits

Raie bâtarde (raie mêlée) 
(RJE)

Raja 
microocellata

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 
interdits

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 
interdits

Nom commun Nom latin Mesures de conservation Destinata ires

Pêche, conservation à bord, 
transbordement, débarquement et 
commercialisation interdits

Déclaration séparée des raies sur le 
journal de bord et la déclaration de 
débarquement par le capitaine du 
navire 

Raie bouclée (RJC)
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Navires UE 

Navires Etat tiers

Navires UE Eaux UE des zones CIEM VI 
a-VI b, VII a-c, VII e-k

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Navires Etat tiers

Tous navires parties 
contractantes CGPM

Zone FAO n°37 
(Méditerranée et mer Noire)

Résolution CGPM/36/2012/3

Navires UE 

Navires Etat tiers

Navires UE 

Navires Etat tiers

Navires UE 

Navires Etat tiers

Navires UE 
Navires Etat tiers

Eaux UE de la division CIEM 
IIa

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Navires UE 

Raies nca (SKX) (sous classe) 
Selachimorpha

Tous navires Zone FAO n°47 Recommandation OPASE (organisation 
des pêches de l’Atlantique du sud est) 

Raie maltaise Leucoraja 
melitensis

Tous navires parties 
contractantes CGPM

Zone FAO n°37 
(Méditerranée et mer Noire)

Résolution CGPM/36/2012/3

DestinatairesMesures de conservationNom latinNom commun

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    Raie radiée (RJR) Amblyraja radia Pêche interdite Eaux UE des zones CIEM II 
a, III a VIId et sous-zone 

CIEM IV

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Déclaration séparée des raies sur le 
journal de bord et la déclaration de 
débarquement par le capitaine du 
navire 

Eaux UE des zones CIEM IV, 
VI a, VI b, VII a-k, VIII et IX

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Raie douce (RJM) Raja montagui Déclaration séparée des raies sur le 
journal de bord et la déclaration de 
débarquement par le capitaine du 
navire 

Eaux UE des zones CIEM II 
a, IV, III a,VI a- VI b, VII a-k

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Raie fleurie (RJN) Leurocaraja 
naevus

Déclaration séparée des raies sur le 
journal de bord et la déclaration de 
débarquement par le capitaine du 
navire 

Eaux UE des zones CIEM II 
a, IV, III a, VI a, VI b, VII a-k, 
VIII et IX

Raie chardon (RJF) Leucoraja 
fullonica

Déclaration séparée des raies sur le 
journal de bord et la déclaration de 
débarquement par le capitaine du 
navire 

Eaux UE des zones CIEM VI 
a-VI b, VII a-c, VII e-k

R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016    

Pêche, conservation à bord, 
transbordement, débarquement et 
commercialisation interdits

Pêche ciblée interdite : raies (Rajidae)

Pêche, conservation à bord, 
transbordement, débarquement et 
commercialisation interdits

Zones géographiques Réglementation

Raie lisse (RJH) Raja brachyura

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 

Raie circulaire (RJI)

Navires Etat tiers

Leucoraja 
circularis

Déclaration séparée des raies sur le 
journal de bord et la déclaration de 
débarquement par le capitaine du navire 
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Raie requin Rhinobatos 
cemiculus

Tous navires parties 
contractantes CGPM

Zone FAO n°37 
(Méditerranée et mer Noire)

Résolution CGPM/36/2012/3

Navires UE Toutes eaux

Navires Etat tiers Eaux UE

Poisson-scie Anoxypristis 
cuspitada

Anoxypristis 
cuspidata

Navires UE Eaux UE R (UE) n°72/2016 du 22 janvier 2016

Poisson-scie nain Pristis clavata

Poisson-scie trident Pristis pectinata Navires Etat tiers

Poisson-scie commun Pristis pristis

Poisson-scie Pristis 
zijsron

Pristis zijsron

Raies nca (SKX) (sous-classe) 
Elasmobranchii

Enlèvement des nageoires (y compris les 
nageoires caudales, mais à l'exclusion des 
nageoires pectorales des raies, qui font 
partie intégrante des ailes de raie) à bord 
des navires, conservation à bord, 
transbordement, débarquer, achat et  
vente des nageoires  interdits

MESURES DE CONSERVATION CONCERNANT LES POISSONS SCI E

Nom commun Nom latin Mesures de conservation Destinata ires Zones géographiques Réglementation

R (CE) n°1185/2003 du Conseil du 26 juin 
2003 

Pêche, conservation à bord, 
transbordement, débarquement et 
commercialisation interdits

Nom commun Nom latin Mesures de conservation Destinata ires Zones géographiques Réglementation

Pêche, conservation à bord, 
transbordement et débarquement 
interdits
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